
 



 

 

 

 

 

 

 



IMPRIME 1 

AUTORISATION 
DE TRAITEMENT ET D’INTERVENTION CHIRURGICALE 

 

Elève : Classe :  ........................ 
NOM :  ................................................................. Prénom :  ..................................................  
Régime : ☐ Externe ☐ Demi-pensionnaire ☐ Interne 

Né(e) le : ....................................................... à  ....................................................................  
Adresse :  ..............................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................  
Téléphone domicile :  ............................................................................................................  
 

Responsables : 
Responsable 1 : Nom et prénom  ..........................................................................................  

 Téléphone travail :  ...............................................................................................  

 Téléphone portable :  ...........................................................................................  

 E-mail :  ................................................................................................................  
Responsable 2 : Nom et prénom  ..........................................................................................  

 Téléphone travail :  ...............................................................................................  

 Téléphone portable :  ...........................................................................................  

 E-mail :  ................................................................................................................  
 

Nous, soussignés M./Mme  ...................................................................................................  
autorisons le représentant de l’établissement, à prendre le cas échéant, toutes les mesures 
utiles pour une hospitalisation ou une intervention chirurgicale d’urgence concernant notre 
fils/fille. 
 

Renseignements médicaux : Groupe sanguin :  ........................ 
N° de sécurité sociale des parents :  .....................................................................................  
Assurances complémentaires (mutuelles) :  ..........................................................................  
A quelle assurance l’enfant est-il affilié ?  ..............................................................................  
N° d’immatriculation à cette caisse :  .....................................................................................  
 

Votre enfant bénéficie-t-il d’un PAI ?  ☐ OUI ☐ NON 

Si oui, merci de le joindre à cette autorisation. 
 

Votre enfant a-t-il eu le vaccin antitétanique ?  ☐ OUI ☐ NON 
 

Votre enfant souffre-t-il actuellement : 

 d’une affection cardiaque  ☐ OUI ☐ NON 

 d’asthme  ☐ OUI ☐ NON 

 d’épilepsie  ☐ OUI ☐ NON 

 de diabète  ☐ OUI ☐ NON 

 autre :  .......................................................................................................................  
 

Votre enfant souffre-t-il d’allergies, d’intolérances à un médicament ? Si oui, précisez :  .......  
 ..............................................................................................................................................  
 

Suit-il actuellement un traitement ? Si oui, lequel :  ...............................................................  
 ..............................................................................................................................................  
 

A  ...................................................... le  ....................................  
 

Signature obligatoire des parents ou représentants légaux (précédée de « Lu et approuvé ») 



Convention de scolarisation 
Collège et lycée général et technologique 
Année scolaire 2022-2023 

 
Imprimé 2 

 

Convention de scolarisation 

Entre les Cordeliers, établissement catholique sous contrat d’association avec l’Etat représenté par Monsieur GERBEL, directeur et le(s) 

représentant(s) légal(aux) 

Monsieur : Nom prénom  ...........................................................................................................................................................................  

Madame : Nom prénom  .............................................................................................................................................................................  

Parents de l’enfant : Nom prénom  ...........................................................................................................................................................  

Classe d’entrée :  ......................................................................................................................................................................................  

Désignés ci-dessous les parents de l’enfant, il est convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’enfant désigné ci-dessus sera scolarisé par les parents au 

sein des Cordeliers ainsi que les droits et obligations réciproques de chacune des parties. 

Article 2 – Obligations de l’établissement 
Les Cordeliers s’engagent à scolariser l’enfant désigné ci-dessus pour l’année scolaire en cours et à lui garantir une formation (éducation, 

instruction, éveil à la foi ou culture chrétienne) guidée par son Projet Educatif et par les instructions officiel les de l’Education Nationale. Les 

Cordeliers s’engagent par ailleurs à assurer une prestation de restauration. Le choix du paiement est défini par les parents dans les 

documents du dossier d’inscription. Les Cordeliers s’engagent enfin à assurer d’autres prestations définies dans les documents joints, selon 

le choix des parents. 

Article 3 – Obligations des parents 
Les parents s’engagent à inscrire leur enfant désigné ci-dessus en classe de  ...................................................   aux Cordeliers. Ils 

reconnaissent avoir pris connaissance du projet éducatif, du règlement intérieur, de la charte informatique, du droit à l’image et du règlement 

financier, y adhérer et mettre tout en œuvre afin de les faire respecter. Les documents sont accessibles sur le site Internet de l’établissement. 

Les parents reconnaissent avoir pris connaissance du coût de scolarisation de leur enfant au sein des Cordeliers et s’engagent à en assurer 

la charge financière, dans les conditions décrites dans le dossier d’inscription. 

Pour marquer leur accord, M ou Mme  .............................................................................................................................  verse un acompte 

de 50€ pour les externes et demi-pensionnaires ou 150€ pour les internes : 

 Prélèvement automatique pour les élèves déjà scolarisés dans l’ensemble scolaire et dont le paiement est réalisé par prélèvement 

 Chèque (à l’ordre de l’OGEC Les Cordeliers) à joindre avec ce document signé pour tous les nouveaux élèves et pour les élèves 
déjà scolarisés dans l’ensemble scolaire et dont le paiement se fait par chèque. 

L’acompte sera déduit de la facture annuelle. 

Article 4 – Coût de la scolarisation 
Le coût de la scolarisation comprend plusieurs éléments : la contribution des familles, les diverses prestations scolaires et parascolaires et 
les adhésions volontaires aux associations tiers (APEL), dont les modalités figurent dans le dossier d’inscription. En cas d’impayés durables 
et de non réponses aux lettres de rappel, l’établissement intentera toute action jugée nécessaire pour recouvrer les sommes dues. 
 
La facturation est annuelle. Elle est établie au mois d’octobre. Deux modalités de paiement sont proposées : 

 Le prélèvement mensuel (10 septembre au 10 juin) 

Afin de mieux répartir la charge financière, nous conseillons le prélèvement automatique mensuel qui a lieu le 10 de chaque mois.  
 Pour les nouveaux élèves n’ayant pas de frère ou de sœur dans l’établissement, compléter le mandat de prélèvement SEPA 

ci-joint et joindre un IBAN. 
 Pour les autres élèves, uniquement en cas de changement de coordonnées bancaires, joindre un nouvel IBAN. 

 Le paiement par chèque en 3 fois (15 novembre – 15 janvier – 15 avril) 

Les chèques sont à envoyer à réception de la facture courant octobre. 

Article 5 – Assurance 
L’établissement assure tous les élèves pour l’Individuelle accident pour les activités scolaires et extra-scolaires. 

Assurance tout accident corporel 
Les élèves bénéficient d’une couverture complète de type scolaire et extrascolaire pour la durée de l’année scolaire sans surcoût pour les 

familles. Les garanties complètent celles, éventuellement souscrites par les parents, auprès de leur assureur et ne font en aucun cas double 

emploi. L’établissement est adhérent au contrat de partenariat signé entre l’UDOGEC des Côtes d’Armor, la direction diocésaine de 

l’enseignement catholique et la Mutuelle SAINT CHRISTOPHE Assurance garantissant les accidents corporels subis par les élèves, les 

enseignants, les salariés de l’OGEC, les bénévoles. 

Assurances responsabilité civile 
L’établissement demande que les élèves soient assurés au titre des dommages causés à autrui (Responsabilité civile : chef de famille). Les 

parents reconnaissent avoir été informés de la nécessité de garantir leur enfant pour les dommages causés à autrui. En cas de problèmes, 

les parents se devront d’en fournir la preuve sur simple demande de l’établissement. 



 

 

Article 6 – Dégradation du matériel 
La remise en état ou le remplacement du matériel dégradé par un élève fera l’objet d’une facturation aux parents sur la base du coût réel 

incluant les frais de main d’œuvre.  

Article 7 – Durée et résiliation du contrat  
La présente convention est valable pour l’année en cours, soit du 1er septembre au 31 août. Sauf sanction disciplinaire, la présente convention 

ne peut être résiliée par Les Cordeliers, ni en cours d’année scolaire, ni en fin d’année scolaire. 

Résiliation en cours d’année scolaire :  
En cas d’abandon de la scolarité en cours d’année sans cause réelle et sérieuse reconnue par l’établissement, les frais et le coût annuel de 

la scolarisation au prorata temporis pour la période écoulée, restent dus dans tous les cas. 

Résiliation au terme de l’année scolaire : 
Les parents informent l’établissement de la non-réinscription de leur enfant sur Pronote au moment de l’orientation (2ème trimestre). 

Article 8 – Droit d’accès aux informations recueillies 
Les informations recueillies ici sont obligatoires pour l’inscription dans l’établissement. Elles font l’objet d’un traitemen t informatique et sont 
conservées conformément à la loi, au départ de l’élève dans les archives de l’établissement. Certaines données sont transmises à leur 
demande, au rectorat d’Académie ainsi qu’aux organismes de l’Enseignement Catholique auxquels est lié l’établissement. Sauf opposition 
des parents, les noms, prénoms et adresses de l’élève et de ses responsables légaux sont transmises à l’association des parents d’élèves 
« APEL » de l’établissement (partenaire reconnu par l’Enseignement Catholique). Sauf opposition des parents, une photo d’identité 
numérisée sera conservée par l’établissement pour l’année en cours ; elle ne sera jamais communiquée à des tiers sans accord préalable 
des parents.  
Conformément au règlement général sur la protection des données, toute personne justifiant de son identité peut, en s’adressant au chef 
d’établissement à l’adresse rgpd@cordeliers.fr, demander communication et rectification des informations la concernant. 
Nous fournissons les noms, prénoms, classes et coordonnées de nos élèves à l’Association des Anciens Elèves afin d’alimenter leur base 
de données. Cette dernière est hébergée au sein de l’établissement et est accessible sur mot de passe.  

J’accepte le transfert vers l’association des anciens  Je refuse  

Article 9 – Arbitrage 
En cas de conflit, les parties conviennent de recourir à la médiation de l’autorité de tutelle canonique de l’établissement, le délégué épiscopal 

à l’Enseignement Catholique du diocèse de St Brieuc et Tréguier. 

Droit à l’image 
 
Madame, Monsieur  ...................................................................................... responsable de l’enfant .........................................................  

 autorise  

 n’autorise pas  
Les Cordeliers à utiliser à titre gratuit dans le cadre de ses activités pédagogiques et péri-éducatives, des images, photos ou vidéos, où la 
personne désignée ci-dessus est identifiable, dans les documents suivants :  
- Le site internet et intranet de l’établissement, sous la responsabilité du chef d’établissement 
- Le journal de l’établissement, publié après accord du chef d’établissement 
- Supports de présentation des formations 

L’APEL 
L’A.P.E.L. vous représente dans les commissions d’appel départementales, dans les conseils de classe de l’établissement et au 
conseil d’établissement. Elle est le principal interlocuteur de la direction de l’établissement. Chaque classe dispose d’un ou deux 
parents correspondants qui sont vos interlocuteurs privilégiés. Le bilan des activités vous est présenté au cours d’une assemblée 
générale annuelle. La cotisation permet l’abonnement au journal de l’A.P.E.L. nationale, la participation financière au Bal des 
Terminales, l’organisation de conférences, le soutien à la pastorale… 
La cotisation de 22€ par famille (et non par enfant) est appelée par l’établissement sur la facture des frais de scolarité en octobre. Si 
vous ne souhaitez pas adhérer à l’A.P.E.L., vous pouvez le faire savoir par courrier adressé au chef d’établissement avant le jour de 
la rentrée de l’année scolaire en cours. 

A Dinan 
Le jeudi 7 juillet 2022 

Date et signature obligatoire des parents ou représentants légaux 

Le Directeur de l’établissement 
Philippe GERBEL 

 
 
 

 

A                                                   Le  
Nom(s), Prénom(s) 
Signature(s) :  
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FOURNITURES 5ÈME 
 

 

Merci de ne pas acheter d’agenda, il sera fourni par le collège. 
 

FRANÇAIS 

□ 1 grand classeur (4cms) 

□ 1 cahier de brouillon 

□ 1 dictionnaire de poche 

□ 1 jeu d’intercalaire 

MATHEMATIQUES 

□ 1 cahier grand format petits carreaux 24x32 - 96 pages 

□ Règle plate graduée, équerre, compas, rapporteur transparent 

avec graduation en degrés dans les deux sens 

□ 1 calculatrice scientifique Casio collège 2D fx 92 recommandée 

HISTOIRE & 

GEOGRAPHIE 

□ 1 cahier grand format grands carreaux 24x32 - 96 pages 

S.V.T 
□ 1 cahier grand format grands carreaux 24x32 - 48 pages 

□ 1 blouse en coton avec manches longues (SVT & SC. PHYSIQUES) 

SCIENCES PHYSIQUES 
□ 1 cahier grand format grands carreaux 24x32 - 48 pages 

1 blouse en coton avec manches longues (SVT & SC. PHYSIQUES) 

TECHNOLOGIE 

□ 1 classeur rigide format A4, 4 anneaux, toute petite épaisseur 

□ 6 intercalaires 

□ 15 Pochettes transparentes 

□ 10 feuilles simples grands formats petits carreaux 

□ 1 clé usb 

ALLEMAND 
□ 1 cahier grand format grands carreaux 24x32 - 96 pages 

□ 1 carnet de vocabulaire 10X 15 (pas répertoire) 

ANGLAIS □ 1 cahier grand format grands carreaux 24x32 - 96 pages 

ARTS PLASTIQUES 
Uniquement pour les nouveaux élèves : 1 cahier grand format petits ou 

grands carreaux 24x32 - 48 pages (utilisé de la 6ème à la 3ème) 

EPS □ Une tenue de sport avec chaussures de sport 

ESPAGNOL □ 1 cahier grand format grands carreaux 24x32 - 96 pages 

EDUCATION MUSICALE □ 1 cahier grand format grands carreaux 24x32 - 96 pages 

POUR TOUTES LES 

MATIERES 

□ 1 stylo encre bleue effaçable - Crayons de couleur - Surligneurs - 

crayons papier HB - Gomme - Colle… 

□ 1 paquet de copies doubles grands formats grands carreaux 

□ 1 paquet de copies simples grands formats grands carreaux 

□ 1 paquet de chemises cartonnées à rabats avec élastiques format 

A4 (1 chemise par matière) 

□ 1 ardoise blanche avec 1 jeu de crayons feutres effaçables 



 

 

 

 


	5-Circulaire de rentrée cinquième
	1- NDV-Cinquième
	RENTREE-Fiche d'urgence LC-NDV_V2
	5-Circulaire de rentrée cinquième.pdf
	Coll-Lycée-Convention scolarisation
	Pasto 5e_2

	5-Circulaire de rentrée cinquième.pdf
	FOURNITURES RENTREE 2021-2022 - 5ème

	5-Circulaire de rentrée cinquième.pdf
	Tarifs famille 2022-2023 collège



